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L’an deux mille vingt-deux, le 21 octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de                 

Saint-Léger-sous-Cholet, dûment convoqué le 12 octobre 2022, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, 

sous la présidence de M. Jean-Paul OLIVARES, maire de la Commune. 

 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Chantal RIPOCHE, Jean-Robert TIGNON, Claire BIMIER, Pascal 

DANIEAU, Claudia THARREAU, Olivier BACLE, Yannick LOGER, Dominique COUSIN, Bruno GUEDON, Guy 

VASSOR, Laurence TISSEROND, Nathalie CAILLAUD   

 

Membres absents : Evelyne MERLET (donne pouvoir à Laurence TISSEROND), Céline FROGER (donne 

pouvoir à Claire BIMIER), Myriam GOURDON, Laetitia COULONNIER, Nadine BOURCIER, Valérie DURAND 

 

Secrétaire de séance : Olivier BACLE 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

 

1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

A l’unanimité, le conseil municipal DÉSIGNE monsieur Olivier BACLE secrétaire de séance. 

 

2 – APPROBATION A L’UNANIMITÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                       
2 SEPTEMBRE 2022 

 
3 – SIEML : RÉPARATION D’UN CANDÉLABRE RUE DU LAC     
 
Suite à une panne, une lanterne et une crosse d’un candélabre rue du Lac ont été déposées. 

 

Il est demandé au conseil municipal de valider un devis de réparation. Le coût total est 933,49 €. 

 

Le SIEML prend en charge 25%. Le coût final pour la commune est donc de 700,12 €. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal VALIDE ce devis de réparation. 

 
4 – SIEML : AUDITS ÉNERGÉTIQUES 
 

Dans le cadre de la réflexion générale sur les économies d’énergies à réaliser sur les bâtiments 

communaux, la commune a passé un accord avec le SIEML : il peut réaliser à notre demande des audits 

énergétiques sur les bâtiments en missionnant un prestataire. L’objectif est de déceler les améliorations 

que l’on pourrait apporter pour réduire la consommation d’énergies. 

 

Le restaurant scolaire et le bâtiment 2 rue de Bretagne ont été audités pour préparer les travaux de 

restructuration. L’école publique a également été visitée car c’est le bâtiment où la consommation de gaz 

est la plus forte. 

 

Le 5 octobre dernier, la mairie et le pôle culturel ont également été diagnostiqués. Cette anticipation a été 

rendue nécessaire car la chaudière de la mairie fonctionne mal et la question de son remplacement pourrait 

se poser rapidement.  

 

Le coût de ce dernier audit est de 2883,20 €, pris en charge par le SIEML à hauteur de 1729,92 €. Le coût 

final pour la commune sera donc de 1153,28 € TTC. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal VALIDE cette demande d’audit et DONNE délégation à monsieur le maire 

pour en déclencher éventuellement d’autres, en fonction de l’avancée du travail de la commission cadre de 

vie. 

 

 

 

 

P R O C E S  -  V E R B A L   D E   S E A N C E  
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5 – BÂTIMENTS COMMUNAUX ET ÉCLAIRAGE PUBLIC : PLAN D’ÉCONOMIE 
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Au mois d’octobre, le coût de l’énergie (électricité et gaz confondus) s’élève à 103 500 € pour les 10 

premiers mois de 2022. Selon certaines projections, en 2023 le prix du gaz pourrait être multiplié par 4 et 

celui de l’électricité augmenter de 25%. 

 
La commission cadre de vie et la municipalité ont donc engagé une réflexion sur les différentes économies 

d’énergies possibles pour la commune. 

 

La première source de consommation d’énergies sont les bâtiments. Les services municipaux ont fait le 

tour de toutes les alimentations en eau chaude. Celles non essentielles seront coupées. Les douches et les 

points d’eau pour les vaisselles importantes sont conservées. Des limitateurs de débit d’eau vont être 

installés. 

 

Les grandes sources d’économie sont les chauffages. Conformément aux préconisations du gouvernement, 

il est proposé d’abaisser la température à 19° en période d’occupation, moins pour les périodes 

d’inoccupation. 30% d’économie sont par exemple espérés pour l’école publique. 

 

La deuxième source de consommation est l’éclairage public (environ 600 candélabres). Actuellement                    

il s’arrête à 23h et redémarre à 6h30. Il est permanent pour les 4 axes principaux, 1 candélabre sur 2.  

 
Le conseil municipal décide plusieurs mesures d’économie : 

 

 - Lotissement : arrêt à 21h dès maintenant (10 voix pour) plutôt qu’à 22h puis 21h l’hiver 2023-

2024 (4 voix pour) ; redémarrage à 6h45 (unanimité) 

 - Arrêt total partout du 15 avril au 15 août (unanimité) 

 - Décoration de Noël maintenues (coût de 100 € pour 5 semaines de consommation) (unanimité). 

 

La question de l’extinction des 4 axes principaux est reportée au prochain conseil. 

 

Pour des raisons techniques (changement des horloges de commande prévu en décembre), les nouveaux 

horaires ne pourront s’appliquer qu’en janvier 2023. 

 
6 – BÂTIMENTS COMMUNAUX : CONTRAT D’ENTRETIEN CHAUFFAGE ET VENTILATION 

 
La Maison de l’Enfance et la salle de la Prairie sont équipées d’installations de climatisation, pompes à 

chaleur et VMC.  
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Elles nécessitent une maintenance régulière pour optimiser leur fonctionnement. 

Après mise en concurrence, deux propositions ont été reçues : 

 - Sodegaz, pour 3 457,20 € TTC 

 - Bordron, pour 4 173, 22 € TTC (sans la pompe à chaleur air/eau de la Maison de l’Enfance) 

Une 3
ème

 entreprise a refusé de répondre. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal retient Sodegaz de CHOLET pour un coût annuel de 3 457,20 € TTC. 
 

7 – URBANISME : POSSIBILITÉ D’INSTRUCTION DES ACTES PAR UN PRESTATAIRE 
PRIVÉ 

 
Par une délibération et une convention de 2015, la commune a adhéré au service commun de l’AdC pour 

l’instruction des actes relatifs au droit des sols (permis de construire…). 

 

Ce service est aujourd’hui confronté à une surcharge d’activité et à des mutations d’agents pour lesquelles 

des remplaçants expérimentés sont très difficiles à trouver. 

 

Afin d’assurer la continuité du service public, l’AdC propose d’ouvrir la possibilité de confier l’instruction à 

un prestataire privé. Les maires conservent leur compétence de signature. Ces missions confiées au 

prestataire seraient à la charge des communes qui les solliciteraient, mais elles n’entraineront aucune 

charge financière pour les demandeurs particuliers. Cholet actuellement serait demandeuse. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal approuve le recours éventuel à un prestataire privé pour l’instruction des 

actes du droit des sols, par la signature d’un avenant à la convention de 2015. 
 

 

8 – ADC : RÉVISION DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2022 

 

8 – 1 : Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) 
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sur l’AdC. Ceux de St Léger faisaient l’objet d’un contrat d’entretien  
régulier. 
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8 – 2 : mutualisation des services entre Cholet et l’AdC : 

Depuis le 1
er

 janvier 2018, des directions communes ont été créées entre la ville de Cholet et l’AdC.  

 

Le 4 juillet 2022, elles ont émis le souhait d’amplifier cette mutualisation. Ainsi l’ensemble des services 

opérationnels serait transféré à l’AdC ; un rapport de la commission locale d’évaluation des transferts de 

charges (CLETC) a évalué ce transfert de charges de la ville à l’AdC, à 12934296 € (362 agents). 

 

A l’unanimité, le conseil municipal approuve ces transferts de charge. 

 

9 – ADC : RAPPORTS D’ACTIVITÉS 2021 
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Le conseil municipal prend acte du présent rapport d’activité. 
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10 – RESTAURANT SCOLAIRE : BILAN FINANCIER 2021/2022 
 

BILAN 2021/2022 DU SERVICE RESTAURATION SCOLAIRE (restaurant scolaire + repas adulte) 
 

Période de référence : Mandats et Titres du 01.09.2021 AU 31.08.2022 
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11 – SERVICES PETITE ENFANCE – ENFANCE : CONVENTION DE REPRISE DES 

ACTIVITÉS DE L’AELA 

 
Suite à la décision de l’AELA d’arrêter toutes ses activités liées à la petite enfance et à l’enfance au 31 décembre prochain, 

le conseil municipal avait décidé le 1
er

 juillet dernier de reprendre à son compte le multi-accueil, l’accueil périscolaire et 
l’accueil de loisirs. Une convention doit être signée entre l’association et la commune.  
 

Elle a reçu un avis favorable du comité technique du centre de gestion 49. 
 

Les modalités sont les suivantes : 
 - Reprise des activités et du personnel volontaire, le 1er janvier 2023. Il a été proposé à chacun de continuer dans 
des fonctions équivalentes ou supérieures, avec une rémunération équivalente ou supérieure. Actuellement 4 salariés ne 
souhaitent pas continuer. 
 - Tous les biens et l’actif financier de l’association seront transférés à la commune début 2023, après la clôture des 
opérations de liquidation de l’association. 

 
A l’unanimité, le conseil municipal approuve ces grands principes et donne délégation à monsieur le maire 

pour signer la convention. 
 

12 – SERVICES PETITE ENFANCE – ENFANCE : OUVERTURE DES POSTES MULTI-
ACCUEIL, PÉRISCOLAIRE ET ACCUEIL DE LOISIRS 
 
Les différentes activités reprises par la commune seront restructurées en 2 services : la petite enfance 

pour le multi-accueil, l’enfance pour le périscolaire et l’accueil de loisirs. Chacun aura un responsable de 

service, son adjoint, et des agents. Certaines qualifications sont exigées. 

 
 

Petite enfance (multi-accueil) : 

 

 

POSTE QUALIFICATIONS QUOTITÉ HORAIRE CDI / CDD 

Responsable Éducatrice jeunes enfants, 
infirmière, puéricultrice 

35/35ème CDI / titularisation 

Adjoint EJE, infirmière, 
puéricultrice, auxiliaire de 
puériculture 

35/35ème CDI / titularisation 

Auxiliaires de 
puériculture 
ou agents 
sociaux 

Auxiliaire de puériculture, 
CAP petite enfance 

4 postes de 35/35
ème

 à 
24,5/35ème 

CDI / titularisation 
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Enfance (périscolaire / accueil de loisirs) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des CDD seront ensuite créés pour les accueils de loisirs des vacances, en fonction des besoins. 

 

L’ensemble de ces postes existait à l’identique dans les services AELA. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal approuve ces créations de postes dans l’effectif communal. Leur statut 

(agents fonctionnaires ou CDI) dépendra des personnes recrutées. 

 

13 – SERVICES PETITE ENFANCE - ENFANCE : LICENCIEMENT DES SALARIÉS AELA            

NE VOULANT PAS INTÉGRER LES SERVICES COMMUNAUX 

Conformément à l’article L 1224-3 du code du travail, la commune a proposé à tous les salariés de l’AELA 

de conserver leur fonction après le 1er janvier 2023.  

En cas de refus, le code du travail oblige la commune à licencier le salarié au moment où les services sont 

transférés, soit le 1er janvier 2023. Les indemnités de licenciement, calculées selon la convention collective 

de l’animation, sont à la charge de la commune. 

A l’unanimité, le conseil municipal valide cette procédure et donne délégation à monsieur le maire pour la 

mener à bien lorsqu’un salarié refusera notre proposition. 

14 – PERSONNEL : TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er NOVEMBRE 2022 
 

Ce tableau des effectifs ne prend pas en compte tous les postes qui seront créés pour les services petite 

enfance et enfance, car ils ne seront effectifs qu’au 1
er

 janvier 2023, sauf les 2 postes de responsables. 

Selon les candidats, leur recrutement pourrait en effet être avancé de quelques semaines pour préparer la 

continuité des services début janvier 2023. 

Au 1
er

 novembre, l’effectif communal s’établira donc ainsi :  

- 26 titulaires, stagiaires ou CDI (effectif en disponibilité exclus) dont 12 à temps complet, soit 22,06 

équivalents temps plein. 

- 12 contractuels dont 1 apprenti. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal valide ce nouveau tableau des effectifs. 

 

 

POSTE QUALIFICATIONS QUOTITÉ HORAIRE CDI / CDD 

Responsable BPJEPS ou 
équivalents / 
animateur 

35/35ème CDI / titularisation 

Adjoint BPJEPS ou 
équivalents / 
animateur 

35/35ème CDI / titularisation 

Adjoint 
d’animation 

BPJEPS ou 
équivalents, BAFA 

6 postes à temps incomplet, dont 
certains pourront être en commun 
avec le multi-accueil 

CDI / titularisation 

Adjoints 
techniques 

BAFA, CAP petite 
enfance …             
(4 agents déjà 
communaux) 

4 postes existants au restaurant 
scolaire seront augmentés : 3 pour 
l’animation, 1 pour un complément 
de ménage 

Agents déjà titulaires 
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15 – PERSONNEL : EXTENSION DE POSSIBILITÉ DE PRIME POUR DE NOUVELLES 
FILIÈRES 
 
Dans le cadre de la reprise des activités de l’AELA, la commune a notamment l’obligation de proposer à 

tous les salariés d’être intégrés dans l’effectif communal, sans perte de salaire. Or pour certains postes, les 

correspondances entre les rémunérations à l’AELA et les grilles de la fonction publique territoriale vont 

nécessiter une prime pour assurer un salaire équivalent. 

 

La commune avait instauré en 2018 le nouveau régime indemnitaire RIFSEEP. Les nouveaux agents 

appartenant à des filières non prévues initialement (éducateur jeunes enfants, auxiliaire de puériculture, 

agent social…), il est demandé au conseil municipal de généraliser le régime actuel à tous les grades de la 

fonction publique. 

 

Le montant attribué à chacun sera déterminé en fonction du salaire global à atteindre. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal approuve cette modification du régime des primes. 

 

16 – PERSONNEL : RACHAT DES COMPTES ÉPARGE TEMPS 
 
L’instauration du compte épargne temps est obligatoire pour les collectivités. Il permet aux agents de 

cumuler des jours de congés non pris.  

En cas de mutation, ce compte suit l’agent. L’ancienne collectivité doit donc dédommager la commune qui 

accueille. Actuellement, le taux est de 75 € par jour pour la catégorie C. 

Un agent va muter au 1
er

 décembre prochain, avec 16 jours à son CET. 

  

A l’unanimité, le conseil municipal autorise l’indemnisation de la commune accueillante à hauteur de 1 200 

€ (16 jours x 75 €) et d’une façon générale donne délégation à monsieur le maire pour déterminer les 

éventuelles prochaines indemnisations en fonction des tarifs en vigueur. 

 

17 – CSI OCSIGÈNE : CONVENTION DE GESTION DE L’ŒUVRE COLLECTIVE 
 
Le Centre Socioculturel Intercommunal Ocsigène a réalisé une œuvre artistique avec des habitants, afin de 

représenter la structure et les valeurs qu’elle porte. Elle a été installée en mars 2020 sur l’espace vert rue 

d’Anjou, face au CSI. 

 

Ce dernier souhaite signer une convention avec la commune pour définir les conditions d’entretien et de 

sécurité. Les abords seraient entretenus par la commune, l’arbre par le CSI. Toute réparation et entretien 

seraient également à leur charge. Des décorations pourraient y être installées, à la charge de l’initiateur du 

projet. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal approuve les principes de cette convention. 

 

18 – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 
 
 
Cadre de vie : 

 

- Bilan énergétique de la commune présenté par le SIEML. 

- Remise en conformité du réseau sanitaire des douches des salles de sports : des devis sont en 

cours. 

- Travail sur de nouveaux mobiliers urbains, notamment autour de l’étang. 

- Visite des bâtiments programmée en novembre et décembre avec les associations utilisatrices. 

- Travaux d’aménagement du passage de la gare en cours. 

 

Vie sociale : 

 

- Effectifs à la rentrée de septembre :  

Ecole privée St Charles, 134 élèves 

Ecole publique des Bois, 242 élèves 

Restaurant scolaire, 370 inscrits 

- Travail sur les missions de la Maison de l’Enfance. 
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NOVEMBRE

Lundi 7   Bureau AdC 18h00

Mardi 8 Commission vie associative et communication 20h00

Mercredi 9 Commission finances 18h15

Lundi 14 Commission vie sociale 20h00

Vendredi 18 Soirée cinéma du CME (salle de la Prairie) 18h30

Samedi 19 Visites des bâtiments 9h à la Mairie

Samedi 19 CME 10h30

Lundi 21 Conseil AdC 18h30

Samedi 26 Visites des bâtiments 9h à la Mairie

Dimanche 27 Repas des aînés (salle de la Prairie) à partir de 12h00

Lundi 28 Bureau AdC 18h00

Mardi 29 Commission intercommunalité 19h45

OCTOBRE

Samedi 22 Fête foraine Toute la journée

Dimanche 23 Fête du boudin, fête foraine et vide greniers Toute la journée

- Travail sur les labels « espace sans tabac » axé sur la santé et « zéro mégot » axé sur la protection 

de l’environnement. Celui de la Ligue contre le cancer « espace sans tabac » va être privilégié car 

plus simple à mettre en place et plus en adéquation avec les objectifs de la commission vie sociale. 

Des récupérateurs de mégots sont déjà installés dans plusieurs endroits de la commune (salle de la 

Prairie, salle des sports). 

- « Agglo amie des aînés » : démarche de l’AdC pour obtenir ce label. Des questionnaires ont été 

distribués aux personnes âgées et sont à disposition à la mairie pour mieux saisir les attentes des 

aînés. 

- Bilan Coopérative Jeunesse de Services du CSI pendant l’été :  6 semaines d’activités, 10 jeunes 

impliqués, 34 chantiers accomplis. 

- Les matinées récréatives, actuellement gérées par l’AELA, seront prises en charge par une nouvelle 

association à partir du 1er janvier 2023. Elle pourra toujours utiliser la Maison de l’Enfance et 

recevra une subvention communale comme les autres associations. 

- Repas des aînés : 460 invitations envoyées cette année pour leur rencontre annuelle salle de la 

Prairie, dimanche 27 novembre. 

 

Vie associative et communication : 

 

- Préparation des tarifs de location des salles pour 2024 et 2025. 

- Préparation du bulletin de novembre. 

- Animations de Noël sur le marché le 18 décembre : bons d’achat offerts, verres de l’amitié, 

animations pour les enfants. 

- CME : une boîte aux lettres du Père Noël est en cours de construction et sera installée sur la place 

du 15 décembre 1863. Chaque lettre recevra sa réponse. 

- Bilan de la fête des CM de juin dernier. 

- Des panneaux explicatifs sont en cours d’élaboration pour l’éco-pâturage. 

- Soirée cinéma en faveur de l’association « Enfant cancer santé » le vendredi 18 novembre à 18h30 

à la salle de la Prairie. 

- Bilan de l’opération « Nettoyons la nature » du 24 septembre : 70 participants, 34 Kg de déchets 

ramassés, 3 litres de mégots. 

- Inauguration de l’abri à vélos à l’école des Bois le 17 septembre. 

  

19 – CALENDRIER 
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DÉCEMBRE

Vendredi 2 Conseil municipal 20h00

Samedi 3 Visites des bâtiments + Voirie RV au 2 rue Bretagne

Lundi 5 Commission cadre de vie (sous réserve) 20h00

Jeudi 8 Elections du Conseil Municipal d'Enfants (Mairie) à partir de 14h00 

Lundi 12 Conseil AdC 18h30

Lundi 12 Commission vie sociale 18h15

Mardi 13 Commission vie associative et communication 20h00

Dimanche 18 Marché et bourse aux jouets. Animation spéciale Noël 8h00-13h00

Samedi 24 Marché réduit et exceptionel 8h00-13h00

Samedi 31 Marché réduit et exceptionel 8h00-13h00

 
 
 
 

 
 

 
 


